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LE SCANDALE JODBOIAIRE s UNE MISE EN LIBERTÉ 
CAUSERIE MILITAIRE 

L'heure de crise 
dans la bataille 

L'intervention de l'infanterie 
« A 1* guerre, disait le vieux Liniévitcli, qui 

remplaça rjLouropatktn* A la tête de l'armée 
russe en Mandchoarie, dsmi un» eituatton. pres
que deee^pérée, presque impossible à réWbhr; à 
la guerre, ce qui compte, c'eet l'heure de la 
crise, c'e=tt l'instant où la bataille e«t indécise. 
Tout ce qui empêche lo soldat d'être? rapide et 
ûnergique à oe moment-là est exécrable ». 

Mai*, avant de parler du rôle que doit jouer, 
dans ce moment décisif, l'infanterie, vraiment 
alors la « reine dea batailles ». uu mot d'abord 
eur ses différents ordres de bataille jusqu'à 
celui que lui a déterminé notre règlement ac
tuel et dont l'idée maîtresse, exprimée par lui-
même, est la suivante, si j'ai bonne mémoire! » 
Los réglemente de manœuvre doivent être modi
fiée au fur e t à mesure des perfectionnement* de 
l'armement e t ils doivent en outre tenir compte 
de' l'expérience dea guerres les plus reventes. 
.Ce sont ce? considération» qui ont amené le haut 
commandement à développer l'esprit d'initiati
ve et de décision à tous les degrés de la hiérar
chie, à obtenir plus de souplesse e t de rapidité 
dans les évolutions, une élasticité d'une variété 
plus grande dans 1A formation de combat. 

L'&ujrnientation continue de la vitesse du tir 
et de la tension de la trajectoire des projectile* 
d'infanterie, de la rapidité et de la puissance 
du tir de l'artillerie exposent les troupes à do» 
effets de destruction de plue en plu? redouta
ble*, et entraînent le;* conséquences suivantes : 
fonct-ioiinr.ment plus complexe et plus lent r!è*s 
organes de contact ; danger croissant d'expe-jer 
anx YUCI do l'ennemi don troupes massée», même 
de faible effectif, d'où emploi de formation.* très 
souples n'adaptant rigoureusement au terrain ; 
substitution à l'ancienne ligne de tirailleurs de 
groupes irri'-eulièrement répartis sur le front de 
combat ; progrès plus espacé? de couvert-; en 
couverte (naturels on artificiels) ; préparation 
plus minutieuse et filu? méthodique de« atta
ques : rassemblements à l'abri des vues de l'en
nemi des troupes chargées de l'effort final ; im
portance plue) grande du feu, comme moyen 
d'action de l'infanterie, et, d'autre paît, dan
ger d'une consommation exagérée de munitions, 
en raison de la grande difficulté des ravitaille
ments sur la ligne, d'où emploi de feux par ra
fales courtes et violente.-. 

Historiquement, dan.-, la tactiqae moderne. 
les ordres de combat de l'infanterie Met au 
nombre de quatre : 1" l'ordre perpendiculaire 
ou profond qu'on a également appelé l'ordre 
iranrai*. I l correspond à l'époque «ù les arme» 
à feu étaient encore à l'état rudiinentaire et où 
toute la tactique consistait à marcher droit sur 
l 'ennemi pour le déloger de force de sa posi
tion : 2" l'ordre mince ou linéaire dont Frédé
ric I f <!c Prusse fut l'initiateur. A cause dos 
crogrès déjà des arme3 à feu, les fantassins ne 
sont plus uniquement des combattants à l'arme 
blanche ; ils deviennent des tireurs ou tirail
leurs et on les place, suivant l'époque, sur S, 2 
ou 1 rang pour leur permettre de mieux utiliser 
leur feu- Actuellement l'ordre linéaire est re
présente' chez nous par les troupes do préparav-
tion et les lignes de feu ; 30 l'ordre dispersé qui 
e?.t, en H>mme, l'ordre linéaire poussé à ses der
nières conséquences. Le feu reste le principal 
moyen d'action, mais, au lieu d'être exécuté 
par dos hommes coude à coude et en formation 
serrée, il devient individuel, la pl.ipart du 
tempe à cartouches comptées. Eu outre les com
pagnie? sont moins soudées les unes aux autres 
et jouissent d'une certaine indépendance. Cet 
ordre p u t naissante pendant la guerre de 18C6, 
entre la Prusse et l'Autriche, a été confirmé par 
celle de 1870, et a eu sa pleine vogue en Franra 
entre 1879 et 1 8 8 3 ; 4° Il existe enfin un qua
trième oidre de combat, qui relève des» trois 
premiers, en ce qu'il prend dans chacun ce qu'il 
a de bou. C'est cet ordre de combat qui a ins
piré nos réglemente depuis 1884, qui a été con
firmé dans son excellence par la guerre de 
Mandchourio et qui a été consacré par notre 
règlement actuel en d*te du 3 décembre 1904, 
e t par le règlement allemand du 29 mai 1906, 
qui n'en est presque que la copie. U n e innova
tion heureuse, a notre sens, de notre nouveau 
règlement, a été la création (art. I V ) des cama-
radet de combat, imitation même un pou tar
dive des sentinelles doubles du service de sû
reté en station. C'est, sous le feu, un mutuel 
Appui matériel et moral. 

Mais voilà qu'on est arrivé à l'heure de crue. 
Sur tout le front les troupes sont engagées. 
L'artillerie s'est Arrêtée sur sa dernière position 
de combat. El le ne peut aller plus loin. Elle 
Honne tout son effort e t continue âprement par
tout une lutte dont l'issue est loin d'être cer
taine. Pourtant, en un point, elle a réussi à r 

prendre la supériorité du feu ; il semble même 
qu'elle ait réduit AU silence l'artillerie adver
se. C'est là que le chef qui dirige la bataille, 
•'il a le coup «l'oeil tactique et le don d'instan
tanéité dans 1A conception et dans l'action, va 
^••ffiquesBent conseiller do porter le coup mor
tel. En ce point, alors, s'avance l'infanterie. 
i ^ m ï " S c*P»ble d'aborder cette «ont» de 
1,600 à 2,000 mètres de profondeur qu'il reste 
à traverser peur enlever la position. Car dans 
cette sone, où le fusil de l'ennemi prend toute 
sa puissance et devient de plus en plus ajusté, 
c est elle seule qui sera capable de trouver les 
abris sans lesquels aucune troupe n'est p l u à 
même de pronesser D a n . cette légion V ^ i t , 
1* r e u e d e . batai l le , va trouver son chemin. 

t E t puis enfin, de bonds en bonds plus rapi
des, on en est à la formation pour l'assaut, la 
baïonnette au canon, les chefs des différentes 
unités à leur place, c'est-à-dire en avant. « L e 
succès de l ' icsaut à la baïonnette dit le règle
ment, dépend de la valeur du soldat et c'est à 
lui qu'en revient la gloire ». E t oui, c'est ici 
qu'interviendront les qualités militaires de notre 
race- Si les nouvelles instructions de combat 
nous ont fourni le moyen d'approcher de la po
sition ennemie avec le moins de pertes poesi-

L blés, c'est maintenant qu'on va agir à la fran
çaise, comme dans tant de batailles où 1» fnria 
légendaire a assuré la gloire de nos armoa. 

J'arque? RozilnjSS. 

b.-vssadeur de France, et le capitaine Paris, attaché 
militaire français, aA-ivtaient à cette visite. 

Lo roi s'eat ensuite rendu àt bord du navire anglais 
Bacchante, dont l'amiral Jaclson lut .al fait les hon
neurs. 

INFORMATIONS 
Mart tfa M. O.IU, député Se la Somme 

Paris. 21 mai: — On annonce la mort de M Ollé. 
«lopute rtf i i ttomme pour la se circonscription <J \t>|. 
TlUe. à lâur de 61 ans. Apres arolr exercé le? fonctions 
île notaire pendant de longue* -innée*, M. Utile entra 
pour l>» première lois à la Chair brc. en mars 1895. A 
une élection partielle, comme progressiste. II tut réélu 
en 1SM. isos et isue. M. «elle était conseiller géuéral Uu I 
Saint-Valéi>-.-i:r-Somme. 

vutar Mua* au pantfcéan 
Parts, tl mit — B. Gustave, Simon, exécuteur test» 

mentaire de Vr.-tor lluffo, ayant exprimé lé voeu nue 
les cendres du poste soient transférées au Panthéon, 
M. Jinjardin lîe.aumetz, IntorrcMrft a ce sujet, a réftondu 
dur les cercueil" de i.-i. Rousseau <t de Voltaire, devant 
ete» plates «im lear monument respectif au ranthéon. 
11 n y STBM due une raison pour quou n'agisse IIHÔ de 
même vis à vis Uo Victor-Iluga'). 

La atéinanlèlaménl àm l*rlo-otSM • • U n a i t M 
S.iint Pé(,T3hour?. î( mai. — Vf «Stiovo» rapporte 

0<u> ls irébéral SKafc.n. uvuverncur j;6i)ér:il de Vaaênle» 
qui ot a;Hi(llemciit à SiiInt-t'ûl-r^bourK'. a réussi â 
I>ersua<lcr les liantes spliuic- xouvcrncnM îlalcs t\s 
1 inouiwrtunilo et des daBRurs yi:é prcscnleiit le dé.-ar-
mrment et !e rJOinanteUoaent etes forteresse» de la Po
logne qui- le ruir.lMcrc de la pucirc a deJA entrepris de 
réalb r, 

L'Atlaxtlque an hallé-t 
lir^i.n. M mai. — Vf. professeur It< nry Ctaytoe, ex-

rr*téorol<mis.e de 1 Observatoire de lll'M Ilill. i,ii peu-
liant s hK SnrKaa, il étudia lom.ui nicul k>s coniaïu-
Hérien*. a 1 intention dé travi-rw projltaiueoioti'. | 
l'Oeéaai atk.n<V|M en ballon 

Faréta an (eu 
Tua air. M irai — lin mesadio da ssrsts vi nt de 

détruire 7UO iitctares boisé», situe- s u les communes do 
Saint-Cit-r du Taiiloa et de Bols. 

On ne sait si ce siniatsa doit ttre attribué à ta «-raniWî 
férlterfssL- ou a une. laïpi nuenre 

LE LANCEMENT DO " DANTON " 
Le gouvernement «lit eju'H n'y a pas eu t a b o u e s 

Paris, i4 mai. — Le ministère de la Marine 
communique la note suivante : 

Le bruit a conru qpe l'inriiocéi «|a lancement du 
Dunton pourrait être attribue à des actes de malveil
lance. 

Il résulte des renseignements cfficiels narvenu» au 
ministère que cette interprétation doit êtse nettement 
écartée. 

Si l'on ne peut encore d'aitletirs ^iwiser exacte
ment les causes de l'arrêt du bâtiment «ur sa cale, on 
ne saurait en trouver la raison dans an défaut d'in
clinaison do cette dernière : sa déclivité, en effet, est 
supérieure à celle de certaines cales tttilisùes à l'étran
ger. 

D'autre part-, l'attitude du nerM,unal ouvrier de l'ar
senal a été de tous points par fiiit«, ut il a travaillé 
toute la nuit avec une t-clla ardeur à épontiller de nou
veau de Danton, que le préfet maritime a cru devoir 
preudre un ordre du jour pour le fdUeiter. 

LE STATUT DES FONCTIONNAIRES 

CHOSES ET AUTRES 
— Alors, le capitaine Marix est un artilleur? J'au

rais plutôt cru qu'il était dans la cavalerie... 
— Bn effet, a'il n'est pas à c'ieval sur les principes, 

il s'intéreese volontiers aux petits chevaux. 

• 
Un vieux ciïplomate assis entre deux tièf jolies 

feniines, une brune piquante et une Monde vaporeuse, 
était empressé, cn'unt auprès do l'une et de l'autre, 
avec une ntmri e sasas prononcée, tontcfoif, en faveur 
de la brime. 

— Knfin... voyons! dit In blonde, un pe.ii dépitée, si 
nous tombions H l'eau toutes éastX, a laquelle [wrtenej:-
'. jus esceajra leajl d'abord! 

— Oh! madame, répondit lo <lii''«ninte, vous àWrtS 
savoir nager comme un ango ! 

La ttjrar,»i? «'entoure dr dtttttnft, rérawax qui 
,, Ulule ,sr>i/j Ut riiauvaii gouïtT:"x>( i:t- H été* drt n»i. 
Itnblet. SSXWH. 

Lis miaisîns marocains â Paris 
1rs viennent négocier un aceord 

Paris, 24 mai. — La mission marocaine est ar
rivée à i'aiis lundi matin. l'Ile a été reçue à l.i 
fçare de Lyon par M. KegAault, ministre rk France 
à Tanger ; le ffénéral Taverne, représentant le 
ministre de la («uerre ; M. de Koiiquicrcs, attaché 
au protocole, et le capitaine f'.uyol, attaché à la 
personne des ambassadeurs marocains pendant 
leur séjour en France. 

Les ambacr.adeurs sont accompagnés par leurs 
secrétaires. Si Mohammed el Marakchi et FI Hadj 
ILimmrr] Mokri ,fils du ministre des Finances, par 
Si Kaddour ben Gbabrit, consul honoraire, inter
prète de la légation de France à Tanjrer, par plu
sieurs raids et par de nombreux domestiques. 

Les ambassadeurs et les représentants du gou
vernement français ont pris place dans des lan
daus qui les ont conduits à l'hôtel de l'avenue 
Malakoff, où un pavillon spécial a été aménagé 
pour les recevoir. 

Des cuirassiers ont escorté !cs landaus pen
dant tout le païcours. 

A l'MssL 1rs envoyés marocains ont été salués 
par M. Mo'lard, directeur du ptetocolc. 

A L'ELYSÉE 

M. Falllerse reçoit des offloiers japonais 
Paris, 24 mai. — Le Président de la République 

a reçu cet après-midi la mission spéciale d'officiers 
japonais, dont nous avons signalé l'arrivée à Paris, 
et qui vient en France, pour étudier notre organi
sation administrative militaire. 

Cette mission it la tête de laquelle est le général 
Hongo, dont le rôle fut des plus brillants dans la 
guerre russo-japonaise, comprend deux colonels et 
deux majors. 

Elle a été présentée au Président par S. F.xc. 
le baron Kurino, ambassadeur du Japon. 

Après la Séparation 
Poursuites oontre Mgr l'archevêque d'Auch 

• Auch, 24 mai. — Mgr Ricard ayant déclaré dans 
tin mandement qui fit du bruit, qu'il fallait com
battre les écoles où l'on enseignait l'irréligion et 
l'saitipatnotisme, a été cité devant le juge d'ins
truction et comparaîtra incessamment devant le 
tribunal correctionnel. 

Crochetags d'un couvent à A lançon 
Alcnçon, 24 mai. — Ce matin, M. Bourgeteau, 

liquidateur, a enfoncé la porte des Clarisses d'Alcn-
çon, pour faire l'inventaire. 

Quinze gendarmes et cinquante soldats le proté
geaient. 

MWWEjj M A VALENCE 
Il visite l« ouireaee français aJuettea» 

Valence, 34 mai. — Ce matin, le roi Alphonse 
X m a riaité le cuirassé Justice. Le Souverain a et* 
reçu par le contreassirci Le Pord. M. BeveJa, an*- ' 

Une conférence entre MM. Clemenceau et Brland 
Paris, 24 mai. — M. Clemenceau, président du 

Conseil,.a conféré ce matin, avec M. Briand, mi
nistre de la Justice, en vue de régler, dans le pro
jet -de statut des fonctionnaires, quelques cas par-
ticiUior»,'notamment celui des commissaixes de 
police. 

L A C O N F É D É R A T I O N 
des groupes commerciaux et industriels 

DE FRANCE 
Les fonctionnaires commerçants. - La grève des 

P. T. T. Une marHfestatl n contre I Irrndt 
sur le revenu. — Les ecopératives devant 

l'tmnot 
Paris, Jsjt tnhi. — La Confédéral ion dm groupe* 

commereiaux et industriels de France, qui réunit 
SUS syndicats, a tenu, ce matin, à neuf heures, son 
assemblée générale à l.i llourse du commerce. 

IL Boutmy présidait la séance. A côté de lui 
avaient pris place: MM. Maree.ux, vice-président; 
Pclamy, secrétaire a^ecra! ; Annie,, délégué général-

Diverses propo-sitions relatives «si statut des fonc
tionnaires ont été diaeajtaes. On a adopté un voeu 
de M. Trepeau, aux ternies duquel le gouvernement 
est prié d introduire dans son projet sur le st i tut 
des fonctionnaires, la disposition e.uivante : « Tout 
fonctionnaire qui exploitera ou représentera per
sonnellement une affaire commerciale ou industrielle 
en tout ou en partie, ou «e livrera à des travaux 
rémunérateurs, «ora revenue de sew fonctions. » 

L'assemblée a invité la Confédération à provo
quer une entente avec les groupe., et organisations 
centrales de défense commerciale à Paris pour pré-
^<'llter le texte voté aux pouvoirs publies. A i'appui 
de ce vœu, on a décidé qu'on pourrait utiliser le 
rapport sur les fonctionnaires qui avait été fait par 
M. Trepeau et que M. QooVgea Perry avait, en 
1903, inséré in extenso dans uou rapport sur lo bud
get du commerce. 

Les grevée de fonctionnaires ont également préoc
cupé la Confédération dos commerçants et indus
triels. L'assemblé*' a remercié les « Chambres de 
commerce du grand et réconfortant exemple d'éner
gie se d'initiative qu'elles viennent de donner en 
s'efforcent de suppléer à l'insuffisance des pouvoirs 
publics pour assurer le service postal interrompu 
par une grève injustifiable • et on a émis le voeu 
» que le gouvernement prenne les mesures néees-
saireii pour enrayer toute suspension collective du 
travail qui pour une cause quelconque viendrait à 
si» produire dans un service public ». 

Puis on a examiné les projets de loi concernant la 
saisi.ssabilité et la cessihilité des traitements. L'as
semblée, adoptant un voeu dépoté par la ligue Com
merciale et industrielle du Nord-Ouest, a demandé 
qu'ancune modification grave ne soit introduite 
clans la législation existante, que l'on se borne à 
réduire les frais de justice. 

Au sujet des timbres quittances, la Confédération 
a protesté contre l'interprétation abusive donnée à 
la loi du 23 août 1871, et dont on étend arbitraire
ment l'application, et ello a demandé « l'amnistie 
des condamnations prononcées, ainsi que la cessa
tion des poursuites exercées en vertu do cette inter
prétation abusive ». 

Enfin, la Confédération a condamné le projet de 
loi do M. Ruau sur l'aoCession à la capacité commer
ciale des syndicats agricoles. 

CONTRE L'IMPOT «UR LE REVENU 
A deux heures de l'apres-midi, 21, rue Cadet, a 

c i lieu une manifestation contre l'impôt sur le re
venu. Deux mille délégués, représentant 800.C00 
patentés, étaient présenta. 

Après avoir entendu nhe conférence de M. Ai-
mnud, sénateur de jHeine-et-Oiac, sur laquelle nous 
reviendrons, l'assembléo a adopté un vœu .qui com
porte de nombreux considérants et dont voici le dis
positif : 

<( Que lo Sénat procède par étapes dans la réforme 
de nos impôts directs; que la première étape com
prenne la réforme de l'impôt foncier bâti et non 
bâti, et l'ensemble des valeuis mobilières, françaises 
et étrangère», c'est-à-dire cette partie do revenus 
qui laisse la plus faible marge à l'inconnu ; que cette 
réforme se fusso sans vexations ni inquisitions; 
qu'en même temps qu'il fera aboutir cette première 
partie de la réforme, le Sénat procède à une enquêto 
auprès des groupements commerciaux et industriel, 
sur lo programme do réformes à apporter à l'irn-

fiôt der. patentes, ainsi qu'il n été procédé pour la 
oi sur les retraites ouraières et paysannes ; que la 

seconde étape, utilisant cette enquête, englobe la 
réforme de la patente, de la personnelle mobilière et 
des portes et fenêtres, et s applique en général à 
tous les revenus qui ont échappé jusqu'à présent à 
toute taxation. » 

UN VŒU DU SYNDICAT DC« BRAMEURS DE 
ROUBAIX-TOUN«OINC 

Au conrs de la même réunion, la Confédération a 
adopté un projet de résolution, déposé psr le syndi
cat des Brasseurs de Ronbaix-Tourcolng et environs, 
tendant à réglessenter dès à présent la situation 
contributive des eoeiéfcés coopérative» et de leurs 
membres, d'après les principes fixés, dans l'article 
00 bis du projet de loi d'impôt sur le revenu, que 
la commission do la eéformo fiscale et la Chambre 
eUe-même ont adopté» dernièrement, à la suite de 
l'intervention de ce sjmdicai. 

Le scandale Judiciaire de Paris T A L A C . G . T . 
Le oouteur Ruinait est remis an liberté 

Paris, 24 mai. — M. André, juge d'instruction, 
a rendu cet après-midi, une ordonnance aux ter-

Le capitaine MARIX 

mes de laquelle le coureur cycliste Ruinart est mis 
en libcrcé provisoire. 

M* Lagasse, défenseur de Serres, aurait, dit-on, 
l'intention de présenter au juge une semblable 
requête en faveur de son client. 

Les dissensions s'accentuent 
Rupture probable 

entre révolutionnaires et réformistes 
Paris, 24 mai. — Les dissensions, qui se sont 

produites à la C. G. T., à l'occasion de la ten
tative de grève générale, arrivent à l'état aigii et, 
dans les milieux syndiqués on pense généralement 
que la rupture entre révolutionnaires et réfor
mistes n'est plus qu'eac question de jours. 

Le Comité confédéral doit tenir, demain soir, 
rue Crange-aux-BcIlcs, une réunion qui, sans 
doute, mettra aux prises les deux fractions rivales 

-et fera faire un pas marque vers la solution du 
conflit. 

La lettre de convocation porte simplement : 
c Suite de la discussion de l'orure du jour ». Mais, 
avant de continuer cette discussion,- les révolu
tionnaires vont s'efforcer de faire voter -uee mo
tion de blâme contre M. Nie!, le Secrétaire géné
ral de la C- G. T. Avec M. Niel, sera mis, sur la 
sellette, M. Guérard, secrétaire général des c Che
minots ». On ne parle rien moins que de mettre 
celui-ci en accusation devant le comité confédcral-

Lcs révolutionnaires espèrent ainsi débarquer 
M. Niel ou provoquer sa démission. S'ils arrivent 
à leurs fins, M. Griffucibes reprendrait le secré
tariat généra), mais cela n'ira pas tout seul... 
MM. Niel et Guérard se défendront jusqu'au bout, 
et nombreux sont ceux qui pensent que, si la scis
sion inévitable se produit, malgré l'assurance des 
révolutionnaires, l'avortemrnt de la grève géné
rale a porte un coup sctîïiblc à leur influence. 

L'AFFAIRE DE METTRAY 
Un 

Paris, 31 mai. — La Chambre des Baises en accu
sation a rendu une ordonnance de nou-iieu cit fa-
v ur de* administrateurs de la colonie pénitentiaire 
de Mettray. accusés de sévices à l'ég;u-d de leurs 
pensionnaires. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
De tout un peu : Le travail à bord de navires de commerce 

Les alcools industriels. — Crédits supplémentaires. — Les 
primes à la sériciculture. — L'ensemble du projet de loi 

est voté. — Un incident entre socialistes 

Paris, 24 mai, 
La séance est ouverte à deux heures, souc la prési

dence de M. lirisson. 11 y a trente députés environ 
dan* la salle. I"e;i de monde cians les tribunes : per
sonne au banc du Gouvernement. 

M. le président prononce l'éloge funèbre de M. 
Celle, député progressiste de la deuxième circonscrip
tion d'Abbecille. 

ELECTIONS VALIDÉES 
La Chambre valide, sans débat, les élections de M. 

Périsscud, première circonscription d» Meaux, et Abel 
Ferry, deuxième circonscription d'Epinal. 

LE TRAVAIL A BORD DES NAVIRES DE 
COMMERCE. 

M. LAMT. -— J ai l'honneur de présenter une pro
position de loi, tendant à la mouificatioi de la loi du 
17 avril 1907, sur la réglementation du travail à bord 
des bateaux de commerce, de façon à exempter, de 
octto réglementation, les listeaux de moins de tO ton
neaux ue jauge. Je demande l'urgence et le renvoi à 
la l'ommission de la Marine. 

L'ur£cace est déclarée et le renvoi est ordonné. 

Les alcools d'origine industrielle 
L'ordre du jour appelle la discussion ou projet do 

loi portant nxat-on du taux de la taxe de fabrication 
sur les alcools d'origine industrielle pour l'année 1910. 

M. AriiK. — Je ne nt'oppose paa au vote du projet. 
Je tiens seulement à faire observer que la loi de 1901, 
dans son article 5, a voulu développer la production 
de l'alcool industriel: Le but a été atteint, car, depuis 
cette date, la production a quadruplé. J'espère qu'on 
ne refusera <pas, à, l'occasion, d'accorder le même 
traitement aux producteurs d'aiccol de vin (Très bien, 
très bien). 

M. PAUL DOFMER, rapp'Tteur gtniral. — L'augmen
tation de la production d'alcool dénaturé est anté
rieure à 1901. Klle s'âlevait à cent mille hectolitre» 
en 1B92; en 1908, elle a atteint 618 mille hectolitres. 
Le projet de loi ne fait que sanctionner le décret 
relatif au remboursement de la taxe compensatrice 
aux producteurs (Très bien, très bien). 

M. Aec.É. — J'ai vouln simplement déclarer qu'au 
nom de la solidarité des intérêts, les producteurs du 
Midi voteront le projet de loi qui favorise les inté
rêts du Nor<i, mais je demande que le Midi ne soit 
pas oublié (Très bien, très ,hien). 

M. C'AtiiAtx, ministre des financée. — îl ne s'agit 
nullement d'une loi faite dans l'intérêt d'une région. 
Il s'agit, non pas d'une prime, mais du rembourse
ment d'une dépense iniiwséc par le Trésor, dans son 
propre intérêt, aux prouuctcurs d'alcool dénaturé 
(Très bien, très bien). 

Par 511 voix contre 3. le projet do loi est adopté. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet "de 

loi, concernant l'ouverture et l'annulation de crédits 
sur les exeroices 1906 et 1900. 

M. MASSABUAU. — Je me plains de ce que, dans le 
concours pour l'Administration dea Postea, on ait 
exclu un ancien élève d'une école libre. M. le J>ous-
Seerétaire d'K.tat m'a déclaré qu'il n'avait jamais 
ordonné, en principe, aucune exclusion. Je lui deman
de à faire respecter, par ses subordonné», la liberté 
de conscience, même quand il s'agit, non pas de fonc
tionnaires en exercice, mais de futur» fonctionnaires 
(Applaudissements à droite et au centre). 

M &1UYM, sou» secrétaire des Portes et 1 elt-
nrophe*. - j e ne eonnai. toa. .le eaa particulier 
signalé par M. Maasabuau. mai» je ferai respecter la 
liberté de conscience. (Tre. bien, très bien). 

t * discussion générale est close. 
M. l'amiral Bienalmé eontre les crédits affectée à 

la Marine 

La parole est donnée à M. l'amiral Bienaimé. 
M. BitNAisré. — Je proteste contre le crédit affecté 

aux tir» «ur la coque de l'/éno, et en regrettant l'ab
sence de M. le ministre de la Marine, je demande qu'on 
mette plus de méthode dans les expérience» de ce genre 
et qu'on commence par le» plus importantes et le» plus 
scientifiques. (Applaudissement».) 

M. lKniMBRcus. — Je suis d'accord avec M. l'amiral 
Bienaimé sur ce point et M. le ministre de la Marine 
parait être du même avis puisqu'il a retardé les ex
périence» qui devaient commencer le .15 avril. En tout 
cas, la Comsniasion lai transmettra les observations de 
M. l'amiral Bienaimé. (Trèi bien, très bien.) 

Les divers chapitres sont adoptes à main» levées. 
Ls Paasiosm. — Je msta aux voix l'eniemble du 

projet. 

; ENCORE L'EXPEDITION MAROCAINE 
• M. V\Rtxst. — Je tiens à faiie cbr.,"iver que le pro

jet de loi contient de mviiveaux crédits pour le Maroc. 
,1e rappelle, à ce propos, que le Gouvernement a prcnUs 
de. présenter à la Chambre un tableau complet des u>-
penres de l'expédition marocaine et je lui demande à. 
quelle époque il tiendra sa promesse. (.Applaudissements 
A Ve.'ctreme gauche.) 

M. CaïUaoXa niitti-'re des finance. — Au mois do 
juin, un projet do crédit pour les dépensas militaires 
M Ifaroc sera présenté à la Chambre et à ce moment 
M. Vareiino aura satisfaction. 

M. IXivina. — Le projet a;-tu?I n'a trait qu'aux 
dépenses relatives aux œuvres françaises au Maroc c* 
ic la réception de l'ambassade mnroc-aine. 

Par 436 veix contra 56, l'ensemble du projet est 
adopté. 

LES PRIMES A LA SÉRICICULTURE 
L'ordre du jour arpelle la suite de la discussion di» 

projet de loi reiatit aux encourage trente »|v<cieiix à 
donner à la sériculture et à la filature de la soie. 

M. DEVÈZI présente à l'article 4 l'amendement addi
tionnel suivant: 

Dans le délai de trois mois, après la promulgation ds 
la présente loi, le salairo minimum San fixé cl un com
mua accord par les délégués des sjvhcats uVs iilateurs 
et des syndicats des ouvrières filcuses. Kn cas de désac
cord, la question sera arbitrée par les ministres du 
Commerce et du Travail. Un règlement d'administra
tion publique règlei-a la procédure de la lixation dos 
salaires. 

Cet amendement est renvoyé à la Commission. Une 
motion de M. Teèltjf demandant la suppression de 
l'article 5 es* rejetée. 

M. PASTRÏ demande la limitation de l'emploi de la 
main-d'te'Jvro étrangère. La Commission examinera se*» 
amendement, ainsi que celui relatif à l'application dan» 
les filatures des lois de l'hygiène. 

IL FortT demande une contribution annuelle de 
500.000 francs pour aider au relèvement du tissaw de 
la soie à Lyon. Trois amendements analogues ont et» 
présenté.; par MM. I>amont, C-ureh/, Lonncvay e*. 
Vi.lou. 

Ils sont renvoyés A la Commission du bndtret. 

Le vote eur l'ensemble. — Un incident 

La Chambre va passer au vote sur l'ensemble. 
M. UIEOIS, socialiste, provoque nn incident. 
M. I>[ rots. — Je déclare, an nom d'un certain nom

bre de mes amis et au mien, que la Chambre ayant re
poussé la proposition relative au minimum de salaire, 
nous avons le regret de ne pouvoir voter l'ensemble. 
(Exolamations.) 

M. PAST»B. — M. Compere-Mere! et M. Dubois n'ont 
pas entendu faire une manifestation vaine! (Violent** 
protestations à l'extrême-gauche.) 

Ls rnistDKST. — Messieurs, je vous invite m calme. 
M. PASTEB. — Au début do la discussion, noua noua 

romnies trouvé.; en face u*> proposition» qui garderaient 
lo caractère de surenchère si, après avoir fait effort 
comme nous venon» do le faire depuis troi» jours de dis
cussion, nous aboutissions à un rejet du projet. 

L'intérêt bien compris des aériculteurs, des filateurs. 
et de» ouvrière» fileuae» nous commande de ne point 
noua abstenir dan» un vote qui apporte ouelques amé
liorations à l'ancien système dea primes. Nous ne vou
lons pas qu'on dise qne nous sommes enrtisans de 'a 
politique du tout ou rien et nous voterons pour ce 
projet, même incomplet, espérant bien que la Commis
sion du travail complétera notre œuvre dans le plus 
bref délai (Applaudissements.) 

M. DCBOIS'. — Je n'ai pas fait quant à moi de suren
chère. J'ai demandé le salaire de 2 francs et rien de 
plus. 

M. AusxAxwta BIASC. — J'ai signé l'amendement da 
M. Compère-Morel. Je proteste eontre les reproches de 
M Pastre. (Applaudissements à l'extrême-gauche v c t 
bruit.) 

On vote sur l'ensemble. Par 447 voix contra 87 le pro
jet de loi est adopté. 

M. Louis DUMOMT. —.J'ai l'honneur de présenter on 

Ïirojet de résolution invitant le Gouvernement A saisir 
a Commission de travail de la réglementation des con

ditions du travail et du salaire dam les filature». 
M. CRtrnrl. — Le Gouvernement ne peut pas s'as

socier à la méthode de travail proposée par M. Du-
mont. 

LS FRSSIDOR DC LA CoHlTtSeiON D» DOUAXSS. — Je 
demande que le projet de résolution aoit renvoyé à la 
Commission du trsvsil. 

HL Loms -DoioaT. — J'accepte. 
Le renvoi est ordonné. 
Demain, séance à 2 heures. — La séance est lavée S 

*kearee moins S. 
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